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LES FOK'ŒS DE DISCEIIiEMTION RACIALE 

Exposé préser.té par l e Conseil intei-national des femes, organisation ' 
non gouvernementale dotée du statut consultatif de l a catégorie_ j 

Le Conseil internati'jnal des femmes suit avec intérêt les travaux de l a 
Sous-Commissi on de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de l a protection 
des minorités. I l tient tout particulièrement à féliciter l a Sous-Commlssion 
d'avoir entrepris de rédiger une convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale. 

C'est là une tâche qui répond pleinement à ses voeux. Lors de sa création, 
en 1888, le Conseil international des femmes a adopté l a proclamation suivante : 

"Nous ... déclarons nous unir en une fédération de travailleuses de 
toutes races, de toutes nations, de t-Dutes croyances et de toutes classes, 
ayant pour hut de faire pénétrer dans l a société, les moeurs et les l o i s , 
le principe de l a règle d'cr." 

Lors de son soixante-quinzième anniversaire et de sa dix-septième réunion 
trisannuelle, qui a eu l i e u à Washington D. C , le Conseil international a 
réaffirmé l a position de ses fondatrices en adoptant à l'unanimité une résolution 
dans laquelle i l s'exprimait de l a façon suivante : 

"Aujourd'hui, l e GIF exprime sa vive inquiétude devant les violations 
des droits de l'homme et des libertés civiques qui sont constamment commises 
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dans de nombreux-pays. Ces violations provoquent l a haine et l'amerttmie, qui 
se traduisent par l a perte de l a dignité humaine, des explosions de violence 
et des pertes de vies humaines. 
En conséquence, l e CIF 

Tient à réaffirmer sa convi.ction inébranlable que les hommes et les 
femmes de toutes races, de toutes croyances et de toutes nationalités ont 
les mêmes droits fondamentaux, et 

Décide d'intensifier ses efforts pour faire assurer le respect de ces- • 
droits dans toutes les régions du monde." 
I l est .à noter que, malgré l'adoption de cette résolution, les présidentes 

de nos 56 conseils nations.ux ont jugé nécessaire de s'exprimer plus longuement 
sur cette question pressante. Aussi, à une réimion du Comité exécutif qui s'est 
tenue immédiatement après l a f i n de- l a Convention du soixante-quinzième anniversaire, 
les présidentes nationales ont-elles adopté l a déclaration commime ci-après : 

"Le Conseil international des femmes est f i e r de sa devise 'Faites à 
autrui ce que vous voudriez qu'on vous fît à vous-même', qui l u i a été 
trarîemise par ses clairvoyantes fondatrices. 

i 

Nous, les présidentes des conseils nationaux, qui représentons des 
millions d'êtres humains, notons avec grand intérêt que l e soixante-quinzième 
anniversaire de notre Conseil et le qtùnzième anniversaire de l a Déclaration 
-lüniverselle des droits de l'homme coïncident. Nous saisissons donc cette 
occasion, que nous Jugeons particulièrement appropriée, pour nous engager 
à redoubler d'efforts en vue de promouvoir le respect des droits de l'homme 
,dans nos pays respectifs. A cette f i n , nous nous efforcerons d'inciter les 
pouvoirs publics et les Institutions civiques et autres à s'associer à l a 
lutte entreprise pour mettre f i n à toutes les formes de discrimination et 
à toutes les violations des droits de l'homme, afin que les principes énoncés 
dans l a Déclaration deviennent une réalité." 
On comprendra donc que le Coaseil international des femmes souhaite ardemment 

qu'à sa présente session, l a Sous-Commission achève l a rédaction du projet de 
convention, a f i n que les autres organes compétents des Nations Unies puissent se 
prononcer à son sujet en 1964. Cet instnmient exercera une influence morale de 
par l e monde en attendant que les divers pays assurent, par les voies légales, 
l a mise en application de l a convention. 


